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Com., 3 mars 1992, n° 89-13837 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 89-13837

Motif : "Mais attendu que, recherchant, comme il le devait, le lieu d'exécution de l'obligation
souscrite par la société Svedex, qui servait de base à la demande des sociétés créancières,
l'arrêt retient que les efforts promis par celle-là à celles-ci devaient se traduire par des actes
matériels ou juridiques intervenant en France ; qu'il ajoute que ces mesures devaient produire
leurs effets en France puisque le but déclaré des efforts à accomplir était que les filiales
disposent, en France, d'une trésorerie suffisante leur permettant de remplir effectivement leurs
obligations envers les organismes prêteurs, ayant eux-mêmes leur siège en France ; que la
cour d'appel en a déduit à bon droit que la juridiction française était compétente en vertu de
l'article 5-1° de la convention de Bruxelles précitée ; que le moyen n'est pas fondé".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence spéciale
Matière contractuelle
Obligation contractuelle (lieu d'exécution)
Groupe de sociétés

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 1993. 692, note A. Sinay-Cytermann

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/3297

https://www.lynxlex.com
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007028546
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/convention-de-bruxelles/645
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/comp%C3%A9tence-sp%C3%A9ciale/166
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/mati%C3%A8re-contractuelle/73
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/obligation-contractuelle-lieu-dex%C3%A9cution/412
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/groupe-de-soci%C3%A9t%C3%A9s/257
https://www.lynxlex.com/en/node/3297

